
Service d’Accueil Temporaire
Michel Eyssette

SAT
3 rue du Repos
69360 St Symphorien d’Ozon
04 78 02 52 00 
secretariat.valdozon@alged.com

10 places  
  

Ouverture administrative :
  • du lundi au vendredi : 9h - 16h
Ouverture du SAT :
  • du lundi au jeudi : 9h - 17h
  • le vendredi : 9h - 16h
  



Créée en septembre 1954, l’ALGED est l’Association Lyonnaise de Gestion 
d’Etablissements pour personnes Déficientes. Notre métier consiste à 
accompagner des personnes en situation de handicap, de la petite enfance 
jusqu’à la fin de vie, pour leur permettre un maximum de bien-être, d’autonomie 
et d’autodétermination.
Notre zone d’action s’étend sur le département du Rhône et la Métropole de Lyon. 

L’ALGED

Situé au cœur de la commune de Saint-Symphorien d’Ozon dans un parc 
arboré de 1 hectare et à 20 min de Lyon, le SAT est une structure d’hébergement 
temporaire destinée à des personnes en situation de handicap (psychique, 
déficience intellectuelle). Le SAT est une structure de répit pour les aidants. Il 
est intégré à un Foyer de Vie et un Établissement d’Accueil Médicalisé. Le SAT 
comprend 8 places de Foyer de Vie et 2 places de Foyer d’Accueil Médicalisé.

Le SAT



• Accorder un répit à la personne et aux aidants afin de prévenir l’épuisement
  physique et psychologique
• Découvrir le cadre de vie en institution pour les personnes vivant à domicile
• Répondre à une interruption momentanée de prise en charge, à une  
   modification ponctuelle des besoins de la personne ou à une situation d’urgence

Missions

• Bénéficier d’une notification de la Commission des Droits et de l’Autonomie (CDA)
• Manifester son accord avec le projet d’être accueilli
• Accepter le règlement de fonctionnement
• Etre en capacité de s’acquitter de la participation forfaitaire journalière (RDAS) 
  du département de référence
• Avoir des besoins en cohérence avec les prestations disponibles sur l’établissement
• Le référent de la personne accueillie désigné au moment de l’admission 
  s’engage à respecter la durée du séjour définie entre les parties pour le bon   
  fonctionnement du SAT

Conditions d’admission

• Un dossier de candidature est complété par le résident, son représentant légal, 
  sa famille. 
• Une première rencontre est organisée dans le cadre d’une commission 
  d’admission pluridisciplinaire pour vérifier l’adéquation entre les attentes du 
  demandeur et les possibilités de la structure.
• C’est le Directeur qui prononce l’admission de la personne.

Comment intégrer le SAT



ALGED
14 montée des Forts - 69300 Caluire et Cuire 

04 72 10 61 44 - siege.social@alged.com
www.alged.com

@assoALGED @ALGED - ALGED -

3 rue du Repos
69360 St Symphorien d’Ozon

Autoroute A7 - sortie Solaize (n° 7)
Autoroute A46 - sortie Communay (n° 16)
Bus : Vénissieux Vienne, ligne 179

Directrice : Estelle GENISSEL
Chef de Service : Sophie MOULIN

Accès 

Nous contacter

3030 établissements & services

200200 bénévoles

1 4481 448 places

550550 salariés au service 
des personnes concernées

L’ALGED en chiffres

CAJ : Centre d’Activités de Jour
EAM : Etablissement d’Accueil Médicalisé (FAM)
EANM : Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (FH/FV)
ESAT : Etablissement et Service d’Aide par le Travail
FA : Foyer Appartements
FH/FV : Foyer d’Hébergement/Foyer de Vie 
IME : Institut Médico-Éducatif
SAMSAH : Service d’Accompagnement 
Médico-social pour Adultes Handicapés
SAT : Service d’Accueil Temporaire
SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale
SAVSR : SAVS Renforcé
SESSAD : Service d’Education Spécialisée et de 
Soins à Domicile
SIP : Service d’Insertion Professionnelle
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